
RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE

POUVOIR  JUDICIAIRE

  Genève, le 

LISTE DES HERITIERS LEGAUX DE  :

Nom de famille  :

Prénom              :

Date du décès   :

Nous vous saurions gré de bien vouloir répondre à toutes les questions ci-dessous, ceci pour le bon
ordre de notre dossier. Merci.

Le (la) défunt(e) laisse :

1) Un conjoint ?

Si oui prière de nous indiquer ses coordonnées :  oui  Non

.....................................................................…………………………………

2) Des descendants ?  oui  Non

Si oui prière de nous indiquer leurs coordonnées :

.....................................................................…………………………………

3) Par représentation d'un descendant prédécédé, des petits-enfants ?
 oui  Non

Si oui prière de nous indiquer leurs coordonnées :

.......................................................................…..…..…..…..…..…..…..…..

4) A défaut, des parents ( père et/ou mère ) ?  oui  Non

Si oui prière de nous indiquer leurs coordonnées :

.......................................................................…..…..…..…..…..…..…..…..



5) Des frères ou des sœurs ?  oui  Non

Si oui prière de nous indiquer leurs coordonnées :

.......................................................................…..…..…..…..…..…..…..…..

6) Par représentation d'un frère ou d'une sœur prédécédés, veuillez nous indiquer les coordonnées
des neveux et nièces, le cas échéant :

.......................................................................…..…..…..…..…..…..…..…..

7) A défaut, des oncles ou des tantes ?  oui  Non

Si oui prière de nous indiquer leurs coordonnées :

.......................................................................…..…..…..…..…..…..…..…..

8) Des cousins ou des cousines ?  oui  Non

Si oui prière de nous indiquer leurs coordonnées :

.......................................................................…..…..…..…..…..…..…..…..

NOTA BENE :

Article 462 CC

Le conjoint survivant a droit :

1. En concours avec les descendants, à la moitié de la succession ;

2. En concours avec le père, la mère ou leur postérité, aux trois-quarts ;

3. A défaut du père, de la mère ou de leur postérité, à la succession toute entière.

Merci de votre collaboration.

Date : Signature :
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